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1	Rapports verbaux des présidents des commissions
1.1	La Présidente de la Commission 2 indique que, depuis la séance plénière précédente, sa commission a reçu un instrument d'accréditation supplémentaire, qui a été reconnu en règle, portant ainsi à 154 le nombre total de délégations participant à la conférence et ayant déposé des pouvoirs qui ont été reconnus en règle.
1.2	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 2.
1.3	La Présidente de la Commission 3 déclare qu'elle n'a rien à ajouter, pour l'heure, au rapport qu'elle a présenté à la neuvième séance plénière. 
1.4	Il est pris note du rapport verbal de la Présidente de la Commission 3.
1.5	Le Président de la Commission 4 souligne que la commission a résolu deux questions supplémentaires, à savoir la question relative à la bande de fréquences de 10 GHz en Région 2 au titre du point 1.2 de l'ordre du jour et la Question C au titre du point 1.11 de l'ordre du jour. La commission ayant achevé ses travaux, des groupes ad hoc de la Commission 4 délibèreront sur les questions qui restent à régler au titre des points 1.2 (3,3 GHz en Région 1 et 6 GHz) et 1.5 de l'ordre du jour, aussitôt après la séance plénière en cours.
1.6	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 4.
1.7	Le Président de la Commission 6 indique que la commission a quasiment achevé ses travaux. La liste récapitulative des recommandations de l'UIT-R pour l'incorporation par référence dans le Règlement des radiocommunications a été mise à jour.
[bookmark: lt_pId061][bookmark: lt_pId062]1.8	S'agissant des ordres du jour de conférences futures au titre du point 10 de l'ordre du jour, la commission a arrêté les points à inscrire à l'ordre du jour de la CMR-31 et les textes correspondants ont été soumis à la Commission de rédaction. La commission a également déterminé les points à inscrire à l'ordre du jour de la CMR-27, mais il n'a pas été possible d'arrêter le texte final de la résolution correspondante pour deux raisons: d'une part la commission a manqué de temps pour apporter les améliorations de forme, d'autre part elle attend la confirmation par un groupe régional du compromis dégagé à l'issue des consultations entre les chefs des groupes régionaux. Plusieurs délégations ont exprimé leur inquiétude quant à l'identification des bandes de fréquence à mettre à l'étude; toutes se sont cependant accordées pour reconnaître l'importance de la procédure de consultation entre chefs des groupes régionaux, qui a conduit cinq des six groupes régionaux à confirmer leur accord au compromis trouvé. La commission prévoit de mettre la dernière main au texte avec les chefs des groupes régionaux aussitôt après la séance plénière en cours.
1.9	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 6.
1.10	Le Président de la Commission 7 déclare que la commission soumet trois séries de textes en première lecture à la séance plénière en cours.
1.11	Il est pris note du rapport verbal du Président de la Commission 7.
2	Troisième rapport de la Commission 6 à la plénière (Document 478)
2.1	Le Président de la Commission 6 présente le Document 478 qui contient, en vertu de l'approbation par la conférence du Document 272, la liste des recommandations de l'UIT-R destinées à être incorporées par référence dans le Volume 4 de la prochaine édition du Règlement des radiocommunications. Cette liste est le fruit de l'examen par la commission des recommandations incorporées par référence qui ont été révisées depuis la CMR-19, et des conclusions des Commissions 4 et 5 quant à la nécessité de modifier la liste.
2.2	La plénière est invitée à examiner et à approuver les conclusions de la Commission 6, et à parachever la liste des recommandations de l'UIT-R destinées à être incorporées par référence dans le Volume 4 de la prochaine édition du Règlement des radiocommunications, sur la base des éventuelles décisions pertinentes qui seront prises par la conférence.
2.3	Il en est ainsi décidé, et le Document 478 est approuvé.
3	Troisième rapport de la Commission 5 à la plénière (Document 485)
3.1	S'exprimant au nom de la Présidente de la commission en l'absence de cette dernière, le Vice-Président de la Commission 5 présente le Document 485, qui invite les participants à la plénière à examiner et à approuver le texte suivant à inclure dans le procès-verbal de la plénière:
«Demande de la Chine visant à maintenir les assignations de fréquence du réseau CHINASAT‑D-163E dans le Fichier de référence international des fréquences
La CMR-23 a reçu une demande de la Chine visant à maintenir certaines assignations de fréquence précises du réseau à satellite CHINASAT-D-163E dans le Fichier de référence international des fréquences. Les renseignements sur ce cas ont été étudiés par le Comité du Règlement des radiocommunications (Comité) à sa 88ème réunion et, d'après les renseignements fournis, le Comité a considéré que le Bureau avait agi correctement lors de l'application des numéros 11.44, 11.44B et 11.44B.2 du RR, que l'Administration chinoise n'avait pas agi conformément au numéro 11.44B.2 du RR et que le rétablissement d'assignations de fréquence qui n'étaient pas conformes au numéro 11.44B.2 du RR serait contraire à la décision de la CMR-15 et aux dispositions du Règlement des radiocommunications. En conséquence, le Comité a conclu qu'il ne pouvait accéder à la demande de l'Administration chinoise et a chargé le Bureau de supprimer du Fichier de référence international des fréquences les assignations de fréquence du réseau à satellite CHINASAT-D-163E, à l'exception des assignations de fréquence du réseau à satellite CHINASAT‑D-163E dans les bandes de fréquences 3 400‑4 200 MHz, 5 850-6 725 MHz, 12,250-12,750 GHz et 14,000-14,500 GHz, pour lesquelles la suppression ne devrait pas être effectuée avant la fin de la CMR-23.»
3.2	Le Document 485 est approuvé.
4	Trente-cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la séance plénière en première lecture (B35) (Document 457)
4.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 457.
4.2	Le délégué de la Fédération de Russie ayant attiré l'attention sur une divergence dans la version russe de la Résolution COM5/4, le Président propose de renvoyer le Document 457 à la Commission de rédaction en vue de le vérifier et de le soumettre de nouveau.
4.3	Il en est ainsi décidé.
5	Quarante-cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la séance plénière en première lecture (B45) (Document 487)
5.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 487.
5.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 487.
MOD Résolution 76 (Rév.CMR-15)
5.3	Approuvée.
5.4	La quarante-cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B45) (Document 487) est approuvée.
6	Quarante-cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la séance plénière – seconde lecture (B45) (Document 487)
6.1	La quarante-cinquième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B45) (Document 487) est approuvée en deuxième lecture.
7	Quarante-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la séance plénière en première lecture (B46) (Document 488)
7.1	Le Président de la Commission de rédaction présente le Document 488, qui contient la version finale du renvoi 5.296A résultant des discussions supplémentaires menées par la Commission 6 à l'invitation de la huitième séance plénière.
7.2	Le Président invite les participants à examiner le Document 488.
Article 5 (MOD 5.296A)
7.3	Approuvé.
7.4	La quarante-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction en première lecture (B46) (Document 488) est approuvée.
8	Quarante-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction à la séance plénière – seconde lecture (B46) (Document 488)
8.1	La quarante-sixième série de textes soumis par la Commission de rédaction (B46) (Document 488) est approuvée en deuxième lecture.
9	Derniers jours de la conférence (Document 435)
9.1	La Secrétaire de la plénière présente le Document 435, qui contient le calendrier des mesures prévues après l'approbation des textes finals en séance plénière, parmi lesquelles la publication des actes finals provisoires, le dépôt des déclarations et des réserves relatives aux actes finals et la cérémonie de signature.
9.2	Il est pris note du Document 435.
[bookmark: lt_pId134]9.3	Les dernières heures de la conférence approchant, le Directeur du BR invite les participants aux délibérations en cours sur les points de l'ordre du jour en suspens à travailler dans l'esprit de compromis qui caractérise l'UIT, et à s'abstenir de remettre en question en séance plénière les textes ayant fait l'objet d'un accord.
9.4	Le Président fait sienne cette déclaration. Il rappelle aux groupes ad hoc que les Commissions 4 et 6 ont jusqu'au 13 décembre 2023 à 18 heures pour faire rapport à la plénière sur tous les points de l'ordre du jour en suspens, car tous les documents doivent être approuvés au plus tard à la mi-journée le 14 décembre 2023 afin que les actes finals puissent être traités. Il ne sera fait aucune exception à ce délai.
La séance est levée à 09 h 40.
La Secrétaire générale:	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	M. AL RAMSI
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